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Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport détaillant les actions mises en œuvre au bénéfice des demandeurs d’emploi de 
plus de cinquante ans ou ayant un effet sur l’accès à l’emploi de ces publics par Pôle emploi. Le 
Gouvernement communique notamment des statistiques détaillées sur le nombre de demandeurs 
d’emplois de plus de cinquante ans bénéficiant des offres de service de Pôle emploi. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à demander au Gouvernement de présenter au Parlement un rapport sur 
les actions menées par Pôle emploi dans le cadre de son offre de services au bénéfice des 
demandeurs d’emploi de plus de cinquante ans. Il permettra le recensement des initiatives locales 
menées par Pôle emploi au profit des seniors, dans le but d'en évaluer l'efficacité, d'en permettre une 
diffusion plus large voire d'en prévoir une généralisation dans l'ensemble des agences de Pôle 
emploi locales.

Le Gouvernement rendra ainsi compte des actions menées en faveur des publics seniors, notamment 
en matière d’accompagnement à la recherche d’emploi des demandeurs d’emploi de plus de 
cinquante ans. Le Parlement est ainsi informé des statistiques relatives au nombre de demandeurs 
d’emploi de plus de cinquante ans bénéficiant des services de Pôle emploi.


